
Références : https://www.aqiism.org/prevention-du-suicide/generalites/references/ 

Reproduction autorisée avec mention de la source : Association québécoise des infirmières et infirmiers en santé mentale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Particularités  

 

Les troubles de l’humeur sont fréquemment reliés au suicide. Selon l’Association américaine de psychiatrie (APA) (2013), 
les personnes atteintes de trouble bipolaire seraient au moins 15 fois plus à risque de suicide durant leur vie. Elles 
compteraient aussi pour environ 25 % des décès par suicide. La présence d’un trouble bipolaire serait un facteur de 
risque important relié au suicide, mais plus spécifiquement lors d’un épisode dépressif.  

 

La médication peut contrôler les symptômes du trouble de l’humeur, cependant, elle ne constitue pas un facteur de 
protection. Ainsi, il devient important d’exercer une surveillance appropriée de la condition clinique lors de 
l’instauration d’une nouvelle médication, telle qu’un antidépresseur, et ce, surtout dans les premières semaines de 
traitement (Kaiser permanente care management institue (KPCMI), 2012, NICE, 2015, RNAO, 2009). 

 

Certaines caractéristiques peuvent indiquer qu’une personne souffrant de troubles de l’humeur puisse présenter un 
risque suicidaire plus élevé : 

• Présente des symptômes dépressifs sévères (perte d’appétit, hypersomnie ou insomnie, déficit au niveau des 
soins d’hygiène, etc.) ; 

• Exprime une grande souffrance, le sentiment d’être inutile ou de désespoir face à l’avenir ; 

• Manque d’adhésion au traitement médicamenteux ; 

• Expérimente plusieurs pertes (divorce, perte d’emploi, difficultés financières, etc.) ; 

• Présence d’éléments psychotiques comme des hallucinations ; 

• Présence de comportements à risque, surtout chez la personne en manie. 

 

Pistes d’intervention  

 

• Dépister la dépression à l’aide du PHQ-9 (KPCMI, 2012) ; 

• Vérifier la présence de sentiment de blâme, de culpabilité et de dévalorisation ; 

• Vérifier la présence d’hallucinations ou délires ; 

• Aider la personne à reconnaître les croyances irréalistes (distorsions cognitives) ; 

• Aider la personne à se fixer des objectifs simples, réalistes et plaisants afin de lui permettre de constater 

des progrès ;  

• Rétablir la routine au quotidien et spécifiquement dans les soins d’hygiène personnelle afin de favoriser 
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l’autonomie de la personne et d’augmenter son estime de soi ; 

• Souligner les efforts déployés dans sa participation active à son plan de traitement ; 

• Encourager l’utilisation du carnet d’auto-observation de l’humeur pour aider la personne à reconnaître 

les signes précurseurs et développer de saines habitudes de vie ; 

• Renforcer l’estime de soi de la personne en offrant une présence entière auprès d’elle et en respectant 

la disponibilité offerte ; 

• Offrir l’enseignement sur son problème de santé et les traitements ; 

• Lors du début d’un traitement aux antidépresseurs en externe, prévoir des rencontres de suivi plus 

rapprochées pour les trois premiers mois de traitement (Nice, 2015). 

• Traiter les facteurs de risques modifiables tels que l’anxiété, l’insomnie, les symptômes psychotiques et 

l’abus de substances. 
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